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Note: La table contient l'indication des « Pièces imprimées par ordre du Sénat » ou « Documents parlementaires ».
ABREVIATIONS: Doc. (Documents parlementaires). ~ Ann. (Annales parlementaires).

A

Accès à la profession.- V. Commerce et industrie/Règle-
mentation du commerce.

Administrations publiques.
ORGANISMES D'INTERET PUBLIC.

Projet de loi modifiant la loi du 16 mars 1954 relative au contrôle
de certains organismes d'intérêt public.

Doc. - Nº 44 : Exposé des motifs et projet de loi.

Affaires étrangères.
ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE FUROPEENNE.
DELEGUES BELGES.

Ann. - M. le PRESIDENT rappelle la décision prise en séance
du 13 mars 1958 ; pp. 942 à 943, et propose de proroger
le mandat des délégués jusqu'à decision ultérieure du Sénat;p.26 (24 juin 1958).

A la demande du groupe libéral, M. MOTZ est chargé d'ache-
· ver le mandat conféré à M. WARNANT ;p. 84 (6 août

1958).

BENELUX
CONSEIL CONSULTATIF INTERPARLEMENTAIRE

Projet de loi portant approbation du Protocole entre la Belgique,
le Luxembourg et les Pays-Bas, additionnel à la Convention
de Bruxelles du 5 novembre 1955, instituant un Conseil
interparlementaire consultatif de Benelux, signé à La Haye,
le 3 février 1958.

Doc. - Nº 47 : Exposé des motifs et projet de loi.
Ann. ~ Sont désignés en qualité de membres effectifs de ce conseil:

MM. ADAM, CROMMEN, DELPORT, DOUTREPONT,
MOREAU de MELEN, MOULIN, MULLIE, ORBAN,
CHOT, WARNANT

Sont désignés en qualité de membres suppléants de ce conseil :
le comte d'ASPREMONT LYNDEN, MM. DE BOODT,
DE GRAUW, L. DESMET, LEEMANS, MEURICE,
SMETS, Mme BEECKMAN-Vve VANDERVELDE,
MM. VERHAEST et VERMEYLEN ; p. 84 (6 août 1958).

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE
Ann. - Transmission du texte de la motion par laquelle la

Deuxieme Chambre des Etats-Généraux des Pays-Bas fait
appel à tous les interesses pour qu'ils contribuent à promou-
voir la fixation d'un siège unique pour les communautés
européennes;p. 53 (30 juillet 1958).
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Affaires étrangères (suite).
COMMUNICATIONS.
AVIATION.

Projet de loi portant approbation de l'Accord relatif au transport
aérien entre le Royaume de Belgique et la République fédé-
rale d'Allemagne et des lettres annexes, signés à Bonn,
le 14 avril 1956.

Doc. - Nº 29 : Rapport deM. Moreau deMelen.

FORCES ARMEES.
UNION DE L'EUROPE OCCIDENTALE.

Ann. - Transmission du texte d'une résolution et de deux recom-
mandations adoptées par l'Assemblée de l'U.E.O. au cours
de la première partie de sa quatrième session ordinaire ;Renvoi à la Commission des Affaires étrangères ; p. 52 (30 juil-
let 1958).

IMPOTS.
IMPOTS SUR LE REVENU.

Projet de loi portant approbation de la Convention, signée à
Washington, le 22 août 1957, complémentaire à la Convention
entre la Belgique et les Etats-unis d'Amerique, pour éviter
la double imposition et empêcher l'évasion fiscale en matière

Doc. - Nº 45 : Expose des motifs et projet de loi.
bre 1948.
d'impôts sur le revenu,signée à Washington,le 28 octo-

Ajournement.- V. Chambres législatives- Sénat.

Aménagementdu territoire.- V. Commerceet industrie/
Expansion économique.

Armée.

MILICE.
Projet de loi modifiant certaines dispositions des lois sur la milice,

coordonnées le 2 septembre 1957, en vue de la réduction du
terme du service actif imposé aux miliciens.

Doc.- Nº17 :Projet transmis par la Chambre des Représentants.
Nº 31 :Rapport de M. Sledsens.
Nº 33 : Amendements proposés par M. Yernaux.

Ann. ~ Discussion générale (7 août 1958).
Discours de MM. GILSON, m.d.n. (concernant la portée du

projet de loi et les raisons de l'opposition à ce projet,
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Armée, - MILICE ( suite).
la politique nouvelle en matière militaire, les problèmes à
résoudre, les obligations internationales et la sécurité de
la Belgique, la modernisation technique de l'armée et les
mesures qui s'imposent, le volontariat aux Etats-unis, le
double objectif du gouvernement de lever des volontaires
à court terme et de diminuer parallèlement la charge des
miliciens, la possibilité du recrutement de volontaires inscrite
dans la loi de milice, la prime accordée aux volontaires et
son utilité, les primes accordées antérieurement, notamment
aux pilotes auxiliaires de la force aérienne) ;pp. 108 à 111 ;

Observations de MM. HARMEGNIES, FLAMME, YER-
NAUX,MACHTENS, DE BLOCK;pp.108 à 110;

SLEDSENS, rapp. (concernant la portée réelle du projet);
MACHTENS (concernant l'équivoque à propos de l'instaura-p. 111;

tion des douze mois ; les raisons de l'émotion suscitée par
le projet, l'incidence des événements sur la réorganisation
de l'armée, l'absence d'avis de l'état-major, l'échec possible
de la politique de recrutement de volontaires, les priorités qui
seront accordées dans les emplois d'administration publique,
le cas de miliciens désireux de connaître les armes nouvelles,
l'aspect d'improvisation du projet) ;pp. 111 à 113;Observations de MM.BAERT,DE WINTER,VERHAEST,
DE BOODT, ORBAN, SLEDSENS, GILSON ; pp. 111

COULONVAUX (concernant l'origine électorale et le caractère
à 113;
étrique du projet, la réorganisation de l'armée, l'inutilité du
projet, l'attribution aux volontaires de priorités aux emplois
de l'Etat, la prime de fin d'engagement, la nécessité d'un
statut pour les volontaires à court terme) ;pp. 113, 114;Observations de MM. GILSON, YERNAUX, FLAMME,
TROCLET, CUSTERS;p.114;

FLAMME (concernant le caractère national des problèmes de
défense nationale, la fixation du temps de service à 24 mois,
la commission militaire mixte, le nombre actuel des volontai-
res à l'armée, le caractère politique du projet, la qualité de
l'appareil militaire belge, le caractère de l'armée russe, l'avis
de l'état-major général de l'armée, l'incidence du recrutement
des volontaires sur la substance des classes de miliciens,
la formation qui sera donnée aux volontaires, l'incidence de
la différenciation entre militaires sur le moral de l'armée,
la situation des officiers de réserve. la situation en cas de
mobilisation, la création d'unités de combat, le plan financier,
la renonciation au projet et la constitution d'un comité
d'études) ; pp. 115 à 118 ;Observations de MM. HARMEGNIES, SLEDSENS, DE
BOODT, YERNAUX, PHOLIEN, GILSON ; pp. 115 à117 ;

HARMEGNIES (concernant l'octroi d'une prime en fin d'enga-
gement, la revision de l'indemnité de milice);p. 118;RASSART (concernant les engagements internationaux de la
Belgique, l'inefficacité du projet, la création d'unités de mer-
cenaires);pp. 118 et 119;

Observations du baron de DORLODOT ;p. 119 ;VERMEYLEN (concernant la promesse de réorganisation de
l'armée faite par le P.S.C ., l'envoi de miliciens volontaires
en Allemagne, la situation des autres miliciens, la prime
promise, l'écolage qui sera donné aux volontaires et son
insuffisance pour justifier l'octroi de priorités, le délai qui
s'écoulera avant l'instauration des douze mois, les modifica-
tions de pure forme apportées à la loi de milice); pp. 119
à 121 ;

Observations du comte d'ASPREMONT LYNDEN, MM. YER-
NAUX, ORBAN, HARMEGNIES, baron NOTHOMB,
SLEDSENS ;pp. 120, 121;baron de DORLODOT (justifie son vote) ;p. 121 ;GILSON, m.d.n. (répond aux orateurs);pp.121 à 124;Observations de MM. HARMEGNIES, FLAMME, ROLIN,
YERNAUX, MACHTENS, MOUREAUX, SMETS, VER-
MEYLEN ;pp. 122 à 124;

RASSART (concernant l'affectation des volontaires à court
terme); p. 124 ;

La discussion générale est close.

Discussion des articles (7 août 1958).
Art. 1º *.

Intervention de MM. YERNAUX et GILSON ;
Les amendements de MM. YERNAUX et cts sont rejetés;L'article est adopté ;pp. 125, 126.

Art. 2.
Adopté sans observations ;p. 126.

Vote (7 août 1958).
L'ensemble du projet de loi est adopté par 86 voix contre 60

et 1 abstention; p. 126.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Armée.- MILICE (suite).
OBJECTEURS DE CONSCIENCE.

Proposition de loi portant le statut des objecteurs de conscience.
Doc.- Nº 34 :Proposition de loi de M.Rolin.

Assemblée commune. - V. Affaires étrangères/Assem-
blee parlementaire européenne.

Assemblée parlementaire européenne.- V. Affaires étran-
gères.

Aviation.- V. Affaires étrangères/Communications.

B

Benelux. - V. Affaires étrangères.

Budgets - Exercice 1958.
COLONIES.

Budget du Ministère des Colonies pour l'exercice 1958.
Doc. - Nº 8 :Rapport de M. Estienne + Annexe.
Ann. ~ Discussion générale (30 juillet 1958).

Discours de MM. PETILLON, m.c. (concernant la jonction
des budgets métropolitains ordinaires et extraordinaires du
Congo belge et du Ruanda-Urundi; l'impossibilité de joindre
cette année les divers budgets, le désir d'une politique
d'union nationale pour le Congo, la création d'un groupe
de travail restreint, les aspirations des habitants du Congo,
les répercussions de la récession mondiale au Congo, le
déficit du budget ordinaire du Congo pour 1958, la balance
des paiements débitrice en 1957, les dépenses extraordi-

naires);pp. 54,55;
SOBRY (concernant la réforme administrative des services agri-

coles à la colonie, le rôle des vétérinaires dans le domaine
de l'élevage, l'incidence de la réforme sur la carrière des

médecins vétérinaires, la nécessité d'un large recrutement de
vétérinaires au Congo);pp.55,56

Observation de M. ANCOT ; p. 56 ;HOUGARDY (concernant l'opportunité d'un large débat sur
la politique du gouvernement au Congo, la signification
du terme décolonisation, le rétablissement de la confiance
et de la prospérité au Congo, l'aide immédiate aux secteurs
économiques les plus touches par la récession);p.57;

VAN REMOORTEL (concernant la création d'une commission
nationale pour la solution des problèmes belgo-congolais et
la nécessité pour elle de conclure rapidement la recherche
d'une solution délibérée avec le concours des Africains;l'abstention du groupe socialiste lors du vote);pp. 57, 58 ;

DUVIEUSART (concernant les avances consenties au Ruanda-
Urundi) ; p. 58;

PETILLON, m.c. (répond aux orateurs, notamment quant à la
portée du mot « décolonisation »);p. 58;Observation de M. ROLIN ;p. 58;DUVIEUSART (concernant les échéances des bons du Trésor
remis à titre d'avances au Ruanda-Urundi); pp. 58, 59 ;BUISSERET (concernant l'échelonnement des échéances des
paiements et l'augmentation des avances) ;p. 59;MOUREAUX (annonce le vote du budgetparlegroupe libé-
ral):p.59;

ANCOT (concernant les échéances lointaines des bons du
Trésor) ; p. 59 ;

DUVIEUSART (demande à connaître les échéances desavan-
ces) ; p. 59;

ROLIN (demande si les crédits octroyés par les bons du Trésor
s'accumulent ou tombent s'ils ne sont pas utilises);p.59;

BUISSERET (répond qu'il ne peut y avoir annulation);p. 59;ROLIN (demande une réponse précise à sa question relative
aux bons du Trésor);pp. 59,60;Observations de MM.DUVIEUSART, BUISSERET,VAN
REMOORTEL:p. 60;VAN HOUTTE, m.f. (declare que les bons du Trésor s'accu-
mulent et que les possibilités d'utilisation augmentent cha-
que annee) ;p. 60;VAN REMOORTEL (concernant le but des dons faits au
Ruanda-Urundi);p.60;
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Budgets - Exercice 1958.- COLONIES (suite).
DUVIEUSART (concernant la raison de son intervention) ;p. 60.
La discussion générale estclose.

Discussion des articles du tableau (30 juillet 1958).
Les articles sont successivement mis aux voix et adoptés ;p. 60.

Discussion des articles du projet de loi (30 juillet 1958).
Art. 1ºr à 6.

Adoptés sans observations;pp. 60, 61.
Vote (30 juillet 1958).

L'ensemble du projet de loi est adopté par 98 voix et 58 absten-
tions ; p. 61.

Leprojet de loi sera soumis à la sanction royale.

Bureau définitif. - V. Chambres législatives - Sénat.

C

Caisse d'Amortissement de la dette publique. - V. Finan-
ces/Dette publique.

Catastrophes et accidents.
Ann. - Le Président adresse aux blessés et aux familles des victi-

mes des catastrophes de Vilvorde et de Profondeville,
l'expression de la sympathie profondément attristée du Sénat ;p. 53 (30 juillet 1958).

Centre de recherches. - V. Administration publique/
Langues.

Chambres législatives.
Ann. - Le PRESIDENT annonce que, par message du 18 juin

1958, la Chambre des Représentants fait connaître au Sénat
qu'elle s'est constituée dans sa séance de ce jour ; p. 25
(24 juin 1958).

PROJETS CADUCS.
Proposition de loi portant dérogation à l'article 1er de la loidu

1er juillet 1893 relative aux effets de la dissolution des
Chambresà l'égard des projets de loiantérieurement déposés,
en ce quiconcerne la proposition de loi tendant à instituer un
Code civildu Travail (Sénat, Session de 1950-1951,nº 125),
la proposition de loi tendant à déterminer le statut des voya-
geurs et représentants de commerce (Sénat, Session de 1951-
1952, nº 131) et la proposition de loi fixant le statut des
représentants de commerce (Senat, Session de 1957-1958,
nº 302).

Doc.- Nº 37 : Proposition de loi de M. Troclet.

Chambres législatives - Sénat.
AJOURNEMENT.

Ann. - Le Sénat s'ajourne jusqu'à convocation ultérieure ; p. 26
(24 juin 1958).

Le Sénat s'ajourne jusqu'à convocation ultérieure :p. 50 (9 juil-
let 1958).

Le Sénat s'ajourne jusqu'à convocation ultérieure ; p. 133 (7 août
1958).

BUREAU DEFINITIF.
Ann. - M. MULLIE, au nom du P.S.C ., présente la candidature

de M. Paul STRUYE aux fonctions de président ;M. STRUYE est proclamé président du Sénat ; p. 23 ;
M. ROLIN presente la candidature de M. CROMMEN aux

fonctions de premier vice-president;M. CROMMEN est proclamé premier vice-président ; p. 23 ;M. MULLIE présente la candidature de M. MOREAU de
MELEN aux fonctions de deuxième vice-président :M. MOREAU de MELEN est proclamé deuxième vice-prési-
dent;p. 23;
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Chambres législatives - Sénat. - BUREAU DEFI-
NITIF (suite)

M. MOUREAUX presente la candidature de M. LILAR aux
fonctions de troisième vice-président
M. LILAR est proclamé troisième vice-président;p.23;M. MULLIE, au nom du P.S.C. présente les candidatures de
MM. JESPERS, DERBAIX et DEMARNEFFE aux fonc-
tions de secrétaire;M. ROLIN présente les candidatures de MM. CRAEY-
BECKX, MOULIN et YERNAUX, aux fonctions de secre-
taire ;

MM. JESPERS, DERBAIX, DEMARNEFFE, CRAEY.
BECKX, MOULIN et YERNAUX sont proclamés secre-
taires;p. 23 ;

M. MULLIE presente les candidatures de MM. VAN BUG-
GENHOUT, DE MAN et OBLIN, aux fonctions de ques-
teur

M. ROLIN presente les candidatures de MM. DOUTRE
PONT etHARMEGNIES aux fonctions de questeur ;MM. VAN BUGGENHOUT, DE MAN, OBLIN, DOUTRE-
PONT et HARMEGNIES sont proclamés questeurs ;p. 23
(24 juin 1958).

COMMISSIONS PERMANENTES.
Ann. ~ Nomination des membres de la commission permanente de

verification des pouvoirs;p.3 (18 juin 1958).
La constitution des commissions permanentes est ajournée ;p. 25

(24 juin 1958).
Constitution des commissions permanentes;pp. 28, 33 (1er juil-let 1958).
Constitution des commissions du règlement et du travail parle-

mentaire ; p. 37 (9 juillet 1958).

COMMISSIONS SPECIALES.
Ann. - Constitution des commissions spéciales;p. 34 (1er juil-let 1958).

DECES.
Ann. ~ Le PRESIDENT rend hommage à la mémoire de M. H.

Heyman, ministre d'Etat ;p. 24 (24 juin 1958).
Le PRESIDENT rend hommage à la mémoire de M. Van

Eesbeeck, Directeur du service des traductions orales, au
Sénat ;p. 36 (9 juillet 1958).

Le PRESIDENT annonce le décès de M. J. Houben, ancien
sénateur ;p. 52 (30 juillet 1958).

LISTES.
Doc.- Nº 1 :Liste alphabétique des membres du Sénat.Nº 2 : Liste des membres du Sénat.Nº 3 : Liste des projets de loi dont le Sénat est saisi.Nº 4 :Liste des commissions permanentes.

ORDRE DES TRAVAUX.
Ann.- M. WIARD, en sa qualité de président de la Commission

des Classes moyennes, demande de discuter le plus rapide-
ment possible le projet de loi relatif à l'artisanat, au petit
et au moyen commerce (accès à la profession);Observations de M. le PRESIDENT ; p. 55 (30 juillet 1958).

M. lePRESIDENT demande si le Sénat desire faire un effort
pour terminer ses travaux cette semaine sans restreindre la
durée des débats ;

Observations de MM. HARMEGNIES, baron de DORLODOT,
GILLON, ROLIN, le PRESIDENT ;M. MOULIN, au nom de la Commission du Travail et de la
Prévoyance sociale, demande l'urgence pour la discussion du
projet de loi relatif à la pension de retraite des ouvriers;Le Sénat est d'accord sur cette proposition; p. 68, 69
(5 août 1958).

M. le PRESIDENT consulte l'Assemblée quant à la marche
des travaux (discussion des projets relatifs à la réduction
du temps de service, à l'accès à la profession et des articles
du projet relatif à la pension de retraite des ouvriers
mariés) ;

Observations de MM. HARMEGNIES, SLEDSENS, VER-
MEYLEN, le PRESIDENT, baron NOTHOMB, SMETS ;pp. 98 à 100 (6 août 1958).
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Chambres législatives - Sénat (suite).
OUVERTURE DE LA SESSION.

Ann. - Le PRESIDENT déclare ouverte la session extraordinaire
de 1958 ; p. 3 (18 juin 1958).

Le PRESIDENT prononce son allocution et declare le Sénat
constitué ; dit qu'il en sera donné connaissance au Roi et à
la Chambre des Représentants;p. 24 (24 juin 1958).

VALIDATION DES POUVOIRS.
Ann. - Validation des pouvoirs des sénateurs effectifs et sup-

pléants élus directement le 1er juin 1958 et des sénateurs
élus par les conseils provinciaux (19 juin 1958).

M. SOBRY, rapp. (donne lecture du rapport de la commission
de vérification des pouvoirs sur l'élection des sénateurs effec-
tifs et suppléants élus dans les arrondissements d'Anvers et
de Malines-Turnhout ainsi que des sénateurs élus par leConseil provincial d'Anvers);Les conclusions de ce rapport sont adoptés;pp.5, 6;Sont elus sénateurs effectifs ;MM. DE BRUYNE, V ., C
BECKX, WYN, DEKEYZER, JESPERS, SLEDSENS,
DE BAECK, PAIRON, VAN BULCK, LILAR, HOUBEN.
F ., ROELANTS, VAN IN, DE BOODT, LEYSEN,
BUTS ;p. 6 ;Sont elus sénateurs suppléants :MM. BLOCK, REINTJENS,
OOSTERWIJCK, DRIJVERS, PEETERS,GORIS,DON-
SE, VERBERT, Mme WOUTERS-Vve ADRIAENSSEN,
MM. DE SMEDT, VAN TICHEL, DE GRAEF, DE
BRAEY, CORNELIS, JOOSTEN, VAN DE VEL, Mme
TAMBUYSER-Vve COOLS, MM.LESSELIERS, LUY-
TEN, DE VRIES, VAN DEN BOGAERT;p.6;Un délai de huit jours est accordé à MM. GOOVAERTS et
MAES pour justifier de leur eligibilité ;p. 6;Sont elus sénateurs provinciaux :MM.BLOCK,MAGE,LEE-
MANS, NEEFS, VAN LOENHOUT et DONSE ; p. 7.

Les sénateurs effectifs et provinciaux prêtent serment;p. 7.M.ANCOT, rapp. (donne lecture du rapport de la commission
de vérification des pouvoirssur l'élection des sénateurs effec-
tifs et suppléants dans les arrondissements de Bruxelles,
de Louvain et de Nivelles ainsi que des sénateurs élus par le
conseil provincial du Brabant) ;Les conclusions de ce rapport sont adoptées;pp. 8 à 9 ;Sont élus sénateurs effectifs : MM. MACHTENS, VERMEY-
LEN, Mme BEECKMAN-Vve VANDERVELDE, MM.

VAN DOUTREPONT,
STRUYE, DESCHUYFFELEER, de la VALLEE POUS-
WIARD, REMOORTEL,

SIN, VAN HEMELRIJCK, NEYBERGH, DE WINTER,
VERSE, MOUREAUX, DE GRAUW, HOUGARDY,
FRANCEN, GILIS, DELPORT, VAN DER BORGHT,
DELOR, WARNANT;pp. 7,8;

Sont élus sénateurs suppléants :MM. LEEMANS, DEVUYST,
FRANCK, VAN DROOGENBROECK, DULIEU, BAR-
TELOUS, NIEUWBORG, Mlle MEEUS, MM. BOON,
MALHERBE, NIELENS, Mme CISELET, MM. HENRY,
Mme D'HOORE-ep. BOCKSTAEL, MM. CLAES, JA-
MART, DAMAN, GEBOES, BOSMANS, Mme BOETS-
ép. POUELMANS, le comte de LIMBURG-STIRUM,
MM. VAN DE WOUDE, CAMBY, VANHERCK, CHAR-
LOT ;p.8

Un délai de huit jours est accordé à MM. DEVEZE, VAN
RIET, NEELS et CARTIGNY, pour justifier de leur eligi-
bilite;p.8;

Sont élus sénateurs provinciaux : MM. CAMBY, MOTZ, WIL-
LEMS, VANAUDENHOVE, DAMAN, DE SMET, P .,HOUBEN, R ., ESTIENNE, VAN CAUWELAERT ;

Les sénateurs effectifs et provinciaux prêtent serment;p. 9;
pp.8, 9 ;

M. DE WINTER, rapp. (donne lecture du rapport de la com-
mission de vérification des pouvoirs sur l'élection des séna-
teurs effectifs et suppléants dans les arrondissements de Bru-
ges, Courtrai-Ypres, Roulers-Tielt et Furnes-Dixmude-Os-
tende, ainsi que des sénateurs élus par le conseil provincial
de la Flandre occidentale) ;Les conclusions de ce rapport sont adoptées ; pp. 9, 10 ;Sont elus sénateurs effectifs : MM. MARTENS, ANCOT.
CLAEYS, DETAEVERNIER, DE CLERCK, STUBBE,
GILLON, DE MAN, R. DESMEDT, BAERT, SOBRY,
VAN BUGGENHOUT ; p. 10 ;Sont élus sénateurs suppléants : MM. STALPAERT, BECE-
LAERE, BOGAERT, BREYNE, Mme DESMET-ep. DEL-
RUE, MM. DEPUYDT, DOOLAEGHE, ISEBAERT,
CLYNCKEMAILLIE, COEMAN, DEVOS, CASIER,TYTGAT, VERKINDEREN, G. DE MEESTER, VAN-
DENHENDE, J. DE MEESTER, PORTA, LOOTENS,
GEVAERT, VANDENBUSSCHE; p. 10;

Un délai de huit jours est accordé à MM. VAN WULPEN
et DEMEY pour justifier le leur eligibilte ; p. 10 ;

Chambres législatives - Sénat. - VALIDATION DES
POUVOIRS ( suite).

Sont elus senateurs provinciaux : MM. FERIJN, NEELS,
VANDENBERGHE, DESCHEPPER, BREYNE ; p. 10;Les sénateurs effectifs et provinciaux prêtent serment, sauf
MM. STUBBE et FERIJN ;p. 11 ;M. WYN, rapp. (donne lecture du rapport de la commission
de vérification des pouvoirs sur l'élection des sénateurs effec-
tifs et suppléants dans les arrondissements de Gand-Eeklo,
Termonde-Saint-Nicolas et Audenarde-Alost ainsi que des
tale) ;sénateurs élus par le conseil provincial de la Flandre orien-

Les conclusions de ce rapport sont adoptées ; pp. 11, 12 ;Sont élus sénateurs effectifs : MM. CROMMEN, VERSPEE-
TEN,CLAEYS, VERHAEST, SCHEIRE, DUA, MER-
CHIERS, GOOSSENS, VAN PETEGHEM, VAN

LAEYS, SMET, VANDER BRUGGEN, VAN OUDEN-
HOVE, SANTENS,GANSEMAN ;pp.11, 12 ;Sont élus sénateurs suppléants : MM. HEYERICK, DE LOO-
SE, DE MEYERE, Mme CNUDDE-ep. PANTE, MM.
FONCKE, VERHELST, VAN GARSSE, ROTSART de
HERTAING, DE GANCK, MARCHAND, VANDERSTE-
GEN, DE MAERE. "AN DE VOORDE, HENDRICKX,
BIESEMANS, VERSCHELDEEN, " !! le VERMEIRE, MM.
VERSIEREN, DE PELSEMAFRAk. DE PAEPE, MAT.
THYS, PROVOST, CORNELIS ;p. 12 ;Un délai de huit jours est accordé à MM. SMET, WILLE,
DE RIEMAECKER et VANCOPPENOLLE pour justifier
de leur éligibilité; p. 12 ;Sont élus sénateurs provinciaux : MM. VERSIEREN, DE
MAERE, ORBAN, LAGAE, VAN DEN STORME
PEDE ;p.12;

Les sénateurs effectifs et provinciaux prêtent serment ;p. 12.
.M. MACHTENS, rapp. (donne lecture du rapport de la com-

mission de vérification des pouvoirs sur l'élection des séna-
teurs effectifs et suppléants, dans les arrondissements de
Mons-Soignies, Charleroi-Thuin et Tournai-Ath et sur l'élec-
tion des sénateurs par le Conseil provincial du Hainaut) ;

Les conclusions de ce rapport sont adoptées ;pp. 12 a 14:Sont elus sénateurs effectifs : MM. HARMEGNIES, DEBAI-
SE, LEMAL, ROLAND, OBLIN, NOEL, REMSON,
YERNAUX, DUTERNE, HERCOT, DUVIEUSART,
DERBAIX, GEORGE, MOULIN, COUPLET, Mlle WI-
BAUT ;p. 13;

Sont élus sénateurs suppléants :MM. CACHEUX, STIEVE-
NART, BULTIAU, PLUMART, DEPELSMAEKER,
HAMBYE, BAILLY, CAROES, DELIEGE, LIGOT, BA-
LESSE, BOUGARD ,PAPART, de STEXHE, Mme ISAAC-
ep. GOBBE, MM. MORIAME, PINKERS, FLAMME,
CHAMART,LABRIQUE, Mme DEBLOCQ-Vve NOPPE,
MM. GLORIEUX, DELEPINE ; p. 13 ;Un délai de huit jours est accordé à MM. LIENARD, MAR-
LIER et RICKER pour justifier de leur éligibilité;p. 13 ;

Sont elus sénateurs provinciaux :MM. FLAMME, DESMET,
L .,LIGOT, BONJEAN, baron de DORLODOT, HAM-
BYE;p.14;

Les sénateurs effectifs et provinciaux prêtent serment, sauf
le baron de DORLODOT et M. COUPLET ;p. 14;M. HARMEGNIES, rapp. (donne lecturedu rapportde lacom-
mission de vérification des pouvoirs sur l'élection des séna-
teurs effectifs et suppléants dans les arrondissements de
Liège, Huy-Waremme et Verviers et sur l'élection des sena-
teurspar le Conseil provincial de Liège) ;Les conclusions de ce rapport sont adoptées ; p. 14 ;Sont élus sénateurs effectifs : MM. TROCLET, ALLARD,
BEULERS, Mme MELIN-ep.GUILMAIN, MM. MOREAU
deMELEN,NIHOUL,BUISSERET, DELMOTTE, PIOT,
VANDERMEULEN, GODIN, baron ZURSTRASSEN ;

Sont elus sénateurs suppléants : MM. RASSART, DELp. 14;
BOUILLE,BAILLY, STEPHANY, ALEXANDRE, HEN-
CKAERTS, SERVAIS, Maurice, MM. VAN DEN BERG,
POURET, Mlle BACQUELAINE, MM. LEEMANS,

HOUSIAUX, LAMBERT, LECOQ, Mme COULON-ep.
HEYMAN, MM. DELCLISSAR, XHAFLAIRE, SIMO-
NIS, CEREXHE ;pp. 14, 15;

Un délai de huit jours est accorde à Mme le MAIRE-ep. SENY
eta M.NIVARLET pour justifier de leur eligibilité ; p. 15 ;Sont elus sénateurs provinciaux : MM. RASSART, DEL-
BOUILLE, PONTUS, MEURICE, HEINE; p. 15;Les sénateurs effectifs et provinciaux prêtent serment, sauf
MM. GODIN et NIHOUL ;p.16.

M. SLEDSENS, rapp. (donne lecture du rapport de la commis-
sion de vérification des pouvoirs sur l'élection des sénateurs
effectifs et suppléants dans les arrondissements de Hasselt
et Tongres-Maaseik et sur l'election des sénateurs par le
Conseil provincial du Limbourg);Les conclusions de ce rapport sont adoptées;p. 16;Sont élus sénateurs effectifs :MM. MONDELAERS, JACOBS,
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DEMARNEFFE, Chev. de SCHAETZEN, VREVEN ;p. 16;
Sont élus sénateurs suppléants : MM. VAN RAEMDONCK,

HEYLEN, Mme NEECKX-Vve VAN BREUGEL, MM.COPS, HAFFMANS, HEYMANS, STAS et WELLENS ;
Sont élus sénateurs provinciaux :MM. LEYNEN, CUSTERS,

p. 16;
THOMASSEN ;p. 16;

Les sénateurs effectifs et provinciaux prêtent serment ; p. 16.
M. OBLIN, rapp. (donne lecture du rapport de la commission

de vérification des pouvoirs sur l'élection des sénateurs effec-
tifsetsuppléants dans les arrondissements d'Arlon-Marche-
Bastogne et Neufchâteau-Virton et sur l'élection des sénateurs
par le Conseil provincial du Luxembourg) ;Les conclusions de ce rapport sont adoptées;p. 17 ;Sont élus sénateurs effectifs : le baron NOTHOMB, MM. PON-
CELET et GILSON ;p. 17;Sont élus sénateurs suppléants :MM. RENQUIN, d'OTREP-
PE de BOUVETTE, COLLARD, CORDONNIER, JA-
DOT, HANOZET ;p. 17

Sont elus sénateurs provinciaux :MM.ADAM, USELDING,
JADOT ;p. 17;Les sénateurs effectifs et provinciaux prêtent serment, sauf le
baron NOTHOMB ;p. 17.

M. REMSON, rapp. (donne lecture du rapport de la commis-
sion de vérification des pouvoirs sur l'élection des sénateurs
effectifs et suppléants dans les arrondissements de Namur
et Dinant-Philippeville et sur l'élection des sénateurs par le

Conseil provincial de Namur);Les conclusions de ce rapport sont adoptées ;p. 18;Sont élus sénateurs effectifs :MM. LACROIX, CUVELLIER,
HEGER, le comte d'ASPREMONT LYNDEN, Mme GER-
BEHAYE-Vve LEHOUCK ;p. 18;Sont elus sénateurs suppléants : MM. HENRY, MEUNIER,
BENOIT, HAUSEN, DELVAUX, comte Harold d'ASPRE-
MONT LYNDEN, LAMBOTTE, de MONTPELLIER
d'ANNEVOIE, BATY ;p. 18:Un délai de huit jours est accordé à M. BOXUS pour justifier
de son éligibilité;p. 18;Sont élus sénateurs provinciaux :MM. FERON, MATERNE,
BERTINCHAMPS ;p. 18 ;

Les sénateurs effectifs et provinciaux prêtent serment; p. 18.
Lebaron deDORLODOT, MM. FERIJN, GODIN, NIHOUL,

le baron NOTHOMB et M. STUBBE prêtent serment ; p. 22
(24 juin 1958).

Validation des pouvoirs des sénateurs élus par le Sénat (24 juin
1958).

M. DOUTREPONT, rapp. (donne lecture du rapport de la
commission de vérification des pouvoirs sur l'élection de ces
sénateurs);Les conclusions du rapport sont adoptées ; p. 22 ;Les sénateurs elus, MM. JANSSEN, SEGERS, VAN
HOUTTE, SERVAIS, Leon, PHILIPS, Mlle DRIESSEN,
MM. de STEXHE, MULLIE, VANDEPUTTE, PHO-
LIEN, DECOENE, VANDEKERCHOVE, DEHOUSSE,
ROLIN, BUSIEAU, DE BLOCK, KNOPS, MOLTER,
DETHIER, CHOT, COULONVAUX, Mme CISELET prê-

tent serment ; p. 22 (24 juin 1958).
M. SMETS prête serment ; p. 28 (1er juillet 1958).
Validation des pouvoirs de sénateurs suppléants qui n'avaient

pas encore justifie de leur eligibilité (9 juillet 1958).
MM. NIHOUL et DOUTREPONT donnent lecture de leur

rapport dont les conclusions sont adoptées ;Sont elus sénateurs suppléants :MM. GOOVAERTS, MAES,
DEVEZE, CARTIGNY, DEMEY, SMET, DE RIEMAE-
CKER, VAN COPPENOLLE, LIENARD, MARLIER,
RICKER, Mme le MAIRE-ep. de SENY, MM. NIVARLET
etBOXUS;MM. VAN RIET, VAN WULPEN et WILLE ne remplis-
sent pas toutes les conditions d'éligibilité et M. NEELS n'a
plus répondu aux communications qui luiont été adressées;pp. 36, 37.

Chemins de fer. - V. Communications.

Colonies.

DECRETS.
Ann.- Onze projets de décrets : a) modifiant les limites de domai-

nes miniers;b) renouvelant des droits exclusifs de recher-
ches minières ;c) prorogeant des droits de recherches miniè-
res;d) octroyant des permis d'exploitation; e) modifiant
la législation générale sur les mines et f) approuvant une
convention minière;Transmis par le Ministre des Colonies ;p. 25 (24 juin 1958).

Commerce et industrie.
COMMERCE EXTERIEUR.

Projet de loi portant ratification d'un arrêté royal pris en vertu
de la loi du 30 juin 1931, relative à l'importation, à l'exporta-
tion et au transit des marchandises, modifiée par celle du
30 juillet 1934

Doc.- Nº46:Exposé des motifs et projet de loi.

EXPANSION ECONOMIQUE.
AMENAGEMENT DU TERRITOIRE.

Proposition de loi portant création d'un Institut nationald'aména-
gement du territoire.

Doc. - Nº 42 : Proposition de loi de M. Rassart.

REGLEMENTATION DU COMMERCE.
ACCES A LA PROFESSION.

Projet de loi instituant des conditions d'exercice de la profession
dans les entreprises de l'artisanat i: pelli et du moyen
commerce et de la petite indust ...

Nouveau titre :Projet de loi permettant d'instituer des cond' ions
d'exercice de la profession dans les entreprises de l'artisanat,
du petitetdu moyen commerce etde la petite industrie.

Doc.- Nº 9 :Amendements présentés par le Gouvernement.
Nº 10 :Rapport de M. De Clerck.
Nº 16 :Amendement proposé par M. Wiard.
Nº 18 : Amendements proposes par M. Hougardy.Nº 21 : Amendement propose par M. Wiard au texte adopté

par la commission.
To 23 :Amendement propose par M. Moureaux.

Nº 24 : Amendements proposés par M. Flamme.
Nº 32 : Texte présenté par les commissions réunies des clas-

ses moyennes etde la justice.
Ann. - Ordre des travaux (30 juillet 1958).

En sa qualité de président de la Commission des Classes moyen-
nes, M. WIARD demande de discuter le projet de loi le plus
rapidement possible ; p. 55.

Discussion générale (5 août 1958)
Discours de MM. VANDEN BOEYNANTS, m.c.m. (concer-

nant l'accueil qui lui a été réservé en commission, le rapport
de M. DE CLERCK ; la portée du projet qui deviendra une
loi de cadre ; la nécessité d'une loi pour réglementer l'exercice
de la profession; les efforts accomplis pour développer la
formation et le perfectionnement professionnels ; la loid'éta-
blissement comme première partie d'un programme d'ensemble;
l'ancienneté des établissements de commerce; le butet les
conséquences du projet ; la synthèse des dispositions prévues ;les dispositions transitoires, la consultation des différents
organes, les dérogations pour les petites localités ; les critiques
formulées : atteinte à la liberté, mesure de sécurité et de sclé-
rose,corporatisme, inutilité d'une loi pour éliminer les inca-
pables, intérêts du monde ouvrier qui sont en danger, solva-
bilité,appréhension quant à l'équipement technique, inutilité
de légiférer pour encourager l'enseignement et la formation
professionnels; le vote urgent de la législation ; la position
de la Belgique dans l'économie européenne ; la convention
de 1935 avec les Pays-Bas et les conséquences de la dispa-
rition du « gentleman agreement » de 1949 ; la politique vis-
à-vis des indépendants qui désirent s'établir en Belgique et
la situation dans les autres pays membres du Marché
Commun; l'avis du Conseil supérieur des Classes moyennes ;
les conclusions de l'étude de MM. Evalenko et Marcel Michel
sur la structure du commerce de détail en Belgique) ;pp. 65
à 67 ;

DECLERCK, rapp. (concernant l'évolution de la proposition
introduite en 1950 à la Chambre ; les dispositions de Benelux
et du Marché Commun ; la nécessité de prendre des mesures

en faveur des indépendants ; la procédure prévue dans
le projet ; les conditions à remplir ; les projets déposés anté-
rieurement par le gouvernement (feu M. BOSSAERT et
M. MUNDELEER) ; l'assainissement et le relèvement des
classes moyennes) ;p. 67;

MOUREAUX (concernant l'application de la loi; l'article 13;
a lacune au sujet du pouvoir de statuer sur la requête
introduite, son amendement);p. 68;

ORBAN (concernant le discours de M. MOUREAUX ; l'inter-
prétation des articles 3 et 13 du projet; demande d'adopter
l'amendement de M. MOUREAUX) ; p. 68 ;

Observations de M. VERMEYLEN :p. 68 ;




